
 

 

Au sortir de la chaleur esti-

vale, le Conseil communal  

prépare activement le budget 

de l’année 2016. Ce budget 

est marqué par un investisse-

ment important : la nouvelle 

halle de gymnastique de Montsevelier. Ce pro-

jet,  qui va enfin se concrétiser, a nécessité 

beaucoup d’efforts de la part de l’exécutif 

communal, particulièrement en matière d’assai-

nissement des finances. D’autres dépenses ont 

été différées ou annulées. Mais surtout, le 

fonctionnement de la commune a dû être 

optimisé, ce qui a également impliqué des 

ajustements pour les employés communaux. 

Cependant, pour le Conseil communal, l’objec-

tif de soutenir les sociétés locales est priori-

taire et les efforts consentis en valaient nette-

ment la peine. 

En effet, n’oublions pas que les sociétés lo-

cales sont indispensables à la vie de nos vil-

lages : la pratique des loisirs, le plaisir de 

retrouver ses pairs lors d’une fête, nous les 

devons à l’activité des sociétés. Ces structures 

associatives sont aussi très appréciées par la 

jeunesse – et leurs parents – qui peuvent y 

développer leurs talents sportifs ou artistiques. 

Val Terbi est une commune composée de 

trois villages avec trois pratiques différentes 

concernant le traitement des sociétés locales. 

Le Conseil communal a donc décidé de revoir 

et d’unifier ce système.  Au 1er janvier 2016, 

le projet «un traitement égalitaire des sociétés 

locales» entrera en vigueur. Les infrastructures 

appartenant à la commune seront louées plus 

chères. L’argent ainsi récolté sera ensuite re-

distribué plus équitablement entre les sociétés. 

Au final, l’exercice sera légèrement bénéficiaire 

pour les sociétés prises dans leur ensemble.  

Les principaux atouts du nouveau traitement 

sont les suivants : 

 Les sociétés qui comptent des enfants 

seront nettement mieux soutenues grâce 

à une subvention pour chaque jeune  

 Les sociétés qui possèdent et financent 

leurs propres infrastructures bénéficieront 

de plus de soutien  

 Les festivités villageoises seront soute-

nues de manière plus équitable entre 

Montsevelier, Vermes et Vicques 

 

Les nouveaux tarifs de subventions et loca-

tions sont unifiés et transparents  

(www.val-terbi.ch) 

Même si les autorités œuvrent à l’amélioration 

des conditions-cadres, c’est bien grâce à l’en-

gagement bénévole de leurs membres que les 

sociétés locales animent nos villages. A toutes 

ces personnes qui donnent de leur temps, 

nous adressons un grand merci.                           

Claude-Alain Chapatte 

L’édito  
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Délibérations du Conseil général 

Le législatif de notre Commune s’est réuni à deux reprises au cours de ces derniers mois. Lors de ses délibéra-

tions, il a :   

Séance du 25 juin 

 Approuvé les comptes 2014 de la Commune présentant un excédent de produits de Fr. 27’714.-;  

 Nommé Madame Christelle Guélat Koller en qualité de membre de la commission d’école du Haut 

Val Terbi; 

 

Séance du 22 septembre 

 Approuvé un crédit de Fr. 175’000.– destiné à l’assainissement d’une partie de l’éclairage public à Vicques;  

 Pris connaissance de la réponse du Conseil communal à la question écrite « validité du moratoire du 9 

décembre 2014 sur le versement des allocations de naissance »;  

  Approuvé le décompte final relatif à la réfection de la route de Vermes-Envelier; 

 Nommé Monsieur Frédéric Fleury en qualité de membre de la commission bourgeoise de Vermes; 

 Approuvé, dans le cadre de procédures de naturalisation,  les demandes d’admission à l’indigénat commu-

nal présentées par Monsieur Latino Luca, Madame Megne Meister Edith et Monsieur Nehlig Ewald.  

 

Les procès-verbaux détaillés de ces séances peuvent être consultés sur www.val-terbi.ch  

Délibérations du Conseil communal 

Dans le cadre de ses récentes délibérations hebdomadaires, le Conseil 

communal a :  

 Désigné Madame Sylviane Faivre et Monsieur Vincent Charmillot 

en qualité de membres de l’Autorité de surveillance du SIS Val 

Terbi, nouvellement constitué; Madame Sylviane Faivre assumera 

la présidence de cette autorité.  

 Approuvé le rapport d’opportunité établi par le bureau Rolf 

Eschmann SA. Ce document constitue l’étape préalable à la révi-

sion du plan d’aménagement local (PAL). Il sert à identifier les 

enjeux d’aménagement du territoire propres à la Commune, à fixer les grandes lignes du développement 

souhaité et à montrer le besoin d’adapter le PAL actuel. Ce rapport d’opportunité doit encore faire l’objet 

d’une validation par les Services de l’Etat.  

 Approuvé le plan général d’évacuation des eaux usées (PGEE) de la localité de Vermes.  

 Décidé l’assainissement de l’éclairage public de Vicques dans les secteurs « Route de Rochefort » et 

« En Geneveret », sous réserve d’approbation du crédit d’investissement par le Conseil général. Il s’agira 

de supprimer les poteaux de distribution basse tension. Suite au câblage de la ligne de distribution, les 

luminaires existants sur poteaux seront remplacés par des candélabres avec LED.  

 Nommé Monsieur Olivier Nyffenegger de Vicques en qualité de délégué suppléant au Syndicat des eaux 

du Val Terbi (SEVT).  

Echos des autorités 

Le Conseil communal 
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Elections cantonales du 18 octobre 2015  
Le Canton du Jura s’apprête à vivre un dimanche électoral mémo-

rable le 18 octobre.  

Pour la première fois, les électrices et électeurs jurassiens éliront 

le même jour leurs représentants au Conseil national (2), au Con-

seil des Etats (2), au Gouvernement (5) et au Parlement (60). 

Il s’agit donc pour les électeurs d’avoir toutes les cartes en main 

pour comprendre les enjeux et les modes de scrutin. La Chancel-

lerie d’Etat met tout en œuvre pour donner les clés de compré-

hension.  

Un film didactique a notamment été réalisé où Tania Chytil y explique les modalités de vote. Il est visible sur le 

site internet du canton, à l’adresse www.jura.ch/elections 2015.   

Informations communales 

Modification des horaires d’ouverture des guichets de Montsevelier et 

Vermes 

Dans le journal de Val Terbi’info de juin dernier, il était fait mention que le Conseil communal avait décidé d’ob-

server le fonctionnement de ses services dans le but d’optimiser davantage ses prestations. Pour y parvenir, il 

faut composer avec la gestion du temps de travail des collaborateurs, tout en garantissant des prestations de 

qualité. Or l’analyse des résultats de fréquentation pour les guichets de Vermes et Montsevelier nous démontre 

ce qui suit : pour l’année 2014, seules 3 à 4 personnes, en moyenne par jour ouvrable, se sont rendues aux 

guichets des deux villages; la plupart de ces visites consistaient à déposer des documents pour traitement admi-

nistratif.  

Partant de ce constat, le Conseil communal a pris les décisions suivantes :  

1. Les guichets de ces deux localités sont dorénavant ouverts à la population exclusivement une fois par 

mois, soit le dernier lundi du mois pour Montsevelier et le dernier mardi du mois pour Vermes.  

2. Ils seront fermés durant les périodes de vacances scolaires.  

3. Le courrier déposé dans les boîtes aux lettres sera collecté régulièrement.  

4. Pour les personnes à mobilité réduite, un service à domicile est assuré sur rendez-vous (032/436 15 40).  

5. Les guichets de Vicques restent ouverts sans changement d’horaire pour l’instant. Toutefois, si le besoin 

s’en fait sentir, un réajustement partiel des heures d’ouverture pourrait être envisagé afin de répondre à 

l’évolution des habitudes des citoyens.  

Des nouvelles du projet de halle à 

Montsevelier 

La décision prise par l’Assemblée communale de Mont-

wsevelier en automne 2012 de se doter d’une nouvelle 

halle de gymnastique pourra enfin se concrétiser. 

L’aspect financier a fortement freiné le dossier et obli-

gé le Conseil communal à présenter aux autorités sub-

ventionnantes un plan financier sur 5 ans. Le plan pré-

senté au printemps dernier, incluant le résultat des 

comptes 2013 et 2014, a reçu un écho favorable des 

services cantonaux qui doivent instruire le dossier en 

vue de sa ratification par le Gouvernement. Pour 

l’heure, nous avons reçu l’autorisation de finaliser le 

projet sur le plan technique et de procéder aux diffé-

rentes demandes d’offres aux corps de métier qui se-

ront impliqués dans la construction. A ce stade, nous 

estimons être en mesure de débuter les travaux au 

printemps 2016 comme déjà annoncé.  



Val Terbi info - no 3 - Septembre 2015  Page 4 

 

Sentier des nains 

Quarante minuscules cabanes et 200 nains sont à décou-

vrir lors d’une balade sur les hauteurs de Vicques.  

Cette mise en scène résulte d’un projet de création collec-

tive de l’école primaire du Val Terbi. Chaque année, son  

collège des maîtres cherche une activité qui engage toute 

l’école, où tous les enfants se réunissent, s’entraident et 

apprennent à mieux se connaître.  

Cette année, sous l’impulsion de Céline Liechti,  le projet 

« sentier des nains », inspiré de l’expérience de collègues 

de Gänsbrunnen, a séduit et tous les enseignants se sont 

vite mobilisés.  Les élèves des différents degrés ont colla-

boré par groupe de cinq, dont les élèves 7-8P étaient les 

responsables, s’occupant des plus petits. 

Après un repérage dans la forêt pour trouver un sentier qui s’y prête, les 200 élèves de l’école ont peint de 

rouge et de blanc des tronçons de bois haut de 10cm et leur ont donné des visages.  

Le long du sentier,  chaque groupe a mis en scène ses nains tour à tour bûcherons, mariés,  dormeurs, dans 

des cabanes, sur un bateau ou une prison.  

Le résultat est une balade d’une vingtaine de minutes à travers une exposition naturelle et éphémère.   

Karine Mertenat, enseignante 

Cantine scolaire 

Depuis la rentrée scolaire d’août dernier, la cantine 

scolaire est installée dans les locaux du Centre com-

munal à Vicques.  

Au printemps dernier, les autorités communales ont 

mené une étude visant à optimiser le fonctionnement 

de la cantine scolaire qui était installée à Vermes. 

Très vite, elles ont pu constater que la majorité des 

enfants ayant recours à ce service étaient domiciliés 

à Vermes, mais scolarisés à Vicques. Une délocalisa-

tion s’est donc rapidement imposée pour assurer un 

meilleur confort des enfants. Une nouvelle organisa-

tion a donc été mise en place en août dernier.  

15 enfants peuvent être accueillis simultanément du-

rant la pause de midi, de 11.30 à 13.30 heures, les 

lundis, mardis, jeudis et vendredis, à l’exception des 

périodes de vacances et congés scolaires.  

La prise en charge des enfants est assurée par Ma-

dame Claire Chételat, qui gérait déjà la cantine à Ver-

mes.  

 

Les menus sont con-

fectionnés par le Res-

taurant de la Fleur de 

Lys à Vicques qui 

veille à proposer une 

alimentation équili-

brée. Ils comportent une entrée, un 

plat principal et un dessert.  

Le coût de la garde et du repas est de Fr. 11.– par 

jour.  

Si vous désirez faire profiter votre enfant de ce ser-

vice, n’hésitez pas à prendre contact avec le secréta-

riat communal au 032/436 15 40. Des places d’ac-

cueil sont encore disponibles.  

En principe, les enfants sont inscrits pour une fré-

quentation régulière durant l’année scolaire mais nous 

pouvons également répondre à des besoins ponctuels.   
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Le doyen de la Commune fête ses 95 ans  

Albert Charmillot, le doyen de la Commune a fêté le 10 juin dernier son 95e 

anniversaire.  

Pour l’occasion, il a trinqué avec Dominique Rudolf, présidente de la Commission 

de l’action sociale, venue lui présenter les félicitations des autorités communales.  
 

Albert Charmillot est encore très actif et autonome. Il aime se lever de bonne 

heure pour profiter pleinement de ses journées. C’est toujours élégamment vêtu 

et coiffé de son chapeau qu’il monte dans le car postal pour parcourir la région. 

Il apprécie tout particulièrement le contact avec les gens qu’il aime côtoyer lors 

des différentes manifestations organisées dans la région. Vous l’avez d’ailleurs 

très certainement croisé à l’une de ces occasions.  

 

C’est entouré de ses proches qu’il a passé le cap de ses 95 ans lors d’une belle fête qui s’est tenue dans le 

jardin familial à Vicques.  

Nous lui adressons encore toutes nos félicitations ! 

Les jubilaires de l’automne 

En ce début d’automne,  nous adressons nos compliments à nos prochains 

jubilaires : 

 Jakob Schenker de Vermes, qui a fêté ses 80 ans le 22 septembre; 

 Marie Thérèse Chételat de Montsevelier, qui a fêté ses 80 ans le 29 sep-

tembre 

 Jean Chételat de Montsevelier, qui a fêté ses 80 ans le 30 septembre 

 Marcel Aubry de Vermes, qui fêtera ses 80 ans le 2 octobre 

 Marie Lachat de Montsevelier, qui fêtera ses 90 ans le 2 octobre 

 Oswald Chételat de Montsevelier, qui fêtera ses 80 ans le 9 novembre 

 Michel Wicky de Vicques, qui fêtera ses 80 ans le 17 novembre 

 Marie Henz de Vicques, qui fêtera ses 90 ans le 1er décembre 

 Monique Schaller de Vicques, qui fêtera ses 80 ans le 6 décembre 

 Irène Hostettler de Vermes, qui fêtera ses 80 ans le 15 décembre 

« La vieillesse embellit 

tout : elle a l'effet du 

soleil couchant dans 

les beaux arbres 

d'octobre » 

Heureux anniversaire à la doyenne de la Commune 

Elisabeth Rottet de Vicques est désormais la doyenne de la Commune. Elle 

succède à Germaine Dominé, qui s’est éteinte le 4 juillet, quelques semaines 

après avoir célébré son 99e anniversaire.  

Depuis juillet 2013, Madame Rottet vit à la Résidence La Jardinerie de Delé-

mont; elle fêtera son 97e anniversaire le 3 octobre. Nous lui adressons d’ores 

et déjà tous nos compliments.  

Madame Rottet a deux enfants, une petite-fille et deux arrières petits-enfants 

qui font sa fierté et son plaisir. Accompagné de son fils Francis, elle se pro-

mène souvent en ville de Delémont pour aller boire un petit café ou faire 

quelques emplettes. Malgré son grand âge, elle reste toujours coquette et a le 

plaisir de s’acheter des vêtements.   

http://www.citation-et-proverbe.fr/theme/vieillesse
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Modification du plan d’aménagement local pour les parcelles 13, 961 et 

1026 du ban de Vicques 

Les autorités communales envisagent de modifier le plan d’aménagement local de Vicques avec pour but d’étendre 

la zone à bâtir mixte A (MA) sur la partie Nord de la parcelle 961, actuellement affectée à la zone agricole. Cette 

modification rendra possible l’agrandissement de deux entreprises existantes (Plac-Etal Sàrl et M. Chapatte & Fils 

SA), à l’entrée Ouest du village.  

L’entreprise Plac-Etal Sàrl a été fondée il y a une cinquantaine d’années à Montsevelier. Etablie à Vicques depuis 

environ 25 ans, elle emploie aujourd’hui 22 collaborateurs. Elle est spécialisée dans la décoration horlogère.  

L’entreprise M. Chapatte & Fils SA a été fondée en 1984. Elle est spécialisée dans la vente et la réparation de 

machines agricoles et forestières. Elle emploie actuellement 8 collaborateurs.  

Conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement du territoire, l’extension de la zone MA (2724 m2) est 

entièrement compensée par une restitution simultanée à la zone agricole (2724 m2).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etant donné la surface d’extension concernée et le fait que de nouveaux droits à bâtir sont octroyés, la procé-

dure de la modification ordinaire du plan d’aménagement local est justifiée. La compétence d’adoption est attri-

buée au Corps électoral de Val Terbi. Une votation populaire sera donc organisée au cours des mois à venir. Le 

présent article constitue une information générale préalable.  

Actuellement, l’occupation au sol des deux entreprises concernées sur les parcelles no 10 et 11 est relativement 

importante. Comme les types d’activités sont difficilement réalisables sur plusieurs niveaux et que les possibilités 

d’agrandissement sont nulles à l’Est au Sud, seule l’alternative d’une extension de la zone mixte à l’Ouest, sur la 

parcelle 961, est envisageable. Par ailleurs, cette extension permet d’améliorer les livraisons et manœuvres en bor-

dure de la route cantonale, considérées comme dangereuses actuellement.  

Le scénario consistant à relocaliser ces entreprises vers d’autres terrains libres situés dans la Commune a été 

étudié. Cependant, aucune variante examinée ne constitue de meilleure alternative par rapport à l’extension des 

(Suite page 7) 

Mise en zone 

à bâtir MA  

2724 m2 

Déclassement  

2724 m2 

Solde en zone à 

bâtir 609 m2 

M. Chapatte & Fils SA 

Plac Etal Sàrl 
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infrastructures existantes.  

Plusieurs rencontres se sont déroulées avec les différents propriétaires concer-

nés pour le changement d’affectation :  

 Monique Rais, propriétaire de la parcelle 961, est favorable au projet de 

modification. Elle souhaite conserver la partie Sud de sa propriété maintenue 

en zone agricole (1061 m2).  

 Les entreprises Plac-Etal (parcelle 11) et M. Chapatte & Fils SA (parcelle 10), 

sont évidemment favorables au projet puisqu’elles en sont à l’origine. 

 La Bourgeoisie de Vicques a accepté de déclasser sa parcelle 1026 à la 

condition qu’un échange soit effectué avec la parcelle 13 de la Commune 

sur laquelle 609 m2 ont été maintenus en zone à bâtir. Une indemnisation 

lui sera par ailleurs versée par les deux entreprises, à raison de Fr. 50.- par 

mètre carré déclassé.  

 La Commune de Vicques (parcelle 13) a accepté le déclassement de sa 

propriété et l’échange opéré avec la Bourgeoisie.  

S’agissant des Services de l’Etat, la modification du plan de zones de Vicques 

sur les parcelles nos 13, 961 et 1026 est considérée comme cohérente du 

point de vue de l’aménagement du territoire et peut donc être agréée, sous 

réserve de quelques modifications à apporter au projet.  

Le projet final sera soumis à l’approbation du peuple, par le biais d’un vote 

populaire, au début de l’année 2016.  

(Suite de la page 6) 

Méritants sportifs et culturels hono-

rés lors de la fête du village 

Lors de la fête du village de Vicques le 8 août, la 

commune a honoré ses citoyens et sociétés qui se 

sont distingués en 2014 dans leurs activités sportives 

et culturelles. Les diplômes du mérite ont été remis 

à :  

 Fémina Gym; Cadettes et actives du groupe 

athlétisme  

 Jalane Ryf de Vicques; gymnastique 

 Laurie Plomb de Vicques; athlétisme 

 Nolween Plomb de Vicques; athlétisme 

 

 

 Jennie Laager de Vicques; athlétisme 

 Marie-Claude Fähndrich de Vicques; athlétisme 

 Romane Maurer de Vicques; agrès 

 Jonas Fringeli de Vicques; athlétisme 

 Louis Dolce, Jonas Eschmann de Vicques et 

Kye Murrel et Thibault Joray de Vermes; athlé-

tisme 

 FC Vicques; football 

 Club de Pétanque les Poissonnets Vicques; 

pétanque 

 Mathieu Buchwalder de Vicques; vélo trial 

 Johan Buchwalder de Vicques; vélo trial 

 Noé Pretalli de Vicques; moto trial 

 Dejan Marquis de Vicques; tir 

 Société de tir à air comprimé de Montsevelier; 

tir 

 Jeremy Kummer de Montsevelier; musique 

 Ludovic Koller de Vicques; musique 

 Aloïs Charmillot de Vicques; exposition d’oi-

seaux 

 

Carte avantages

-jeunes 

La carte 

a v an t a g e s -

j e u n e s , 

édition 2015-

2016, est en 

vente à la 

Commune . 

Pour CHF 10.- seulement, 

elle propose des réductions 

et des gratuités dans le Jura, 

le Jura bernois, et aussi en 

France voisine dans les 

domaines de :  

 la culture, 

 le sport, 

 les loisirs, 

 la vie quotidienne.  
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Services communaux 

Réouverture du coin « BAZAR »  

à  côté de la station de lavage, uniquement pour les titulaires de la vi-

gnette Tritout.  

Tous les objets en bon état, fonctionnels et propres sont acceptés (sauf  

skis, casques)  

 

Heures d’ouverture : 

Mercredi  de 15 h à 18 h. 

Samedi    de 10 h à 12 h  

 

D’autre part, des bénévoles sont recher-

chés pour assurer la permanence.  

S’adresser à :  

Büschlen Yolande, Tél. 032 438 87 43 

Réorganisation du Tritout 

Depuis la réforme engagée en avril 2015, les coûts de fonctionnement de la déchetterie 

ont évolué de manière favorable. Les dépenses liées à l'élimination des déchets ont 

diminué, tout comme les volumes de certains déchets tels qu'inertes, encombrants, bois.  

 

Les premiers chiffres sont réjouissants et parlent en faveur d’un bon résultat financier 

de la réforme mise en place ce printemps. Il s’agit toutefois de résultats intermédiaires 

qui doivent être accueillis avec toute la prudence requise.  

La question d'une adaptation de la taxe de base sur l'enlèvement des déchets a bien évidemment été posée. 

Bien que la réforme laisse apparaître une amélioration de l'état financier, le résultat définitif des comptes 2015 

n'est pas encore connu. De plus, le fonds des ordures présentait au 31.12.2014 un solde négatif de près de Fr. 

40’000.- qui doit être remboursé. Il s'agit donc de rester encore très prudent concernant un éventuel abaissement 

des taxes à court terme. 

Dans l'ensemble, les nouveaux horaires d'ouverture du Tritout ont été globalement bien accueillis.  Néanmoins, 

dès le printemps 2016, l’’horaire du samedi après-midi sera adapté afin de répondre aux souhaits exprimés par 

de nombreux citoyens. Le site sera ouvert de 13.30 à 15.30 heures (au lieu de 13 à 15 heures actuellement).  

Fermeture automnale et horaire d’hiver 

Nous vous rappelons que le Tritout sera fermé du mercredi 30 septembre au mardi 6 octobre 2015 

Réouverture le mercredi 7 octobre, selon l’horaire habituel : 

 Mercredi  de 15 à 18 heures 

 Vendredi  de 14 à 17 heures 

 Samedi   de 9 à 12 heures et de 13 à 15 heures.  

    

Attention !  Le Tritout passera à l’heure d’hiver le samedi 31 octobre; dès cette date, la déchetterie 

sera fermée le samedi après-midi.  

Prochaines tournées de 

ramassages des déchets 

encombrants : 

 le 1er octobre à 

Vicques 

 le 15 octobre à 

Montsevelier 
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Sociétés locales 
Cinquante ans de chant sacré 

Dimanche 29 novembre à 10 heures, la Paroisse de Vicques va fêter 

Myriam Scherrer, en lui remettant la médaille papale Bene Merenti et un 

diplôme qui souligne cinquante ans de chant sacré.  

La société Sainte-Cécile s’associe à cette occasion et remercie Myriam 

de tout son cœur, pour son immense dévouement et son engagement 

sans faille.  

Fidèle à elle-même, Myriam est de toutes les fêtes religieuses  et les 

offices. Très serviable, elle s’est occupée jusque il y a peu, des mon-

tagnes de partitions de la société.  

Elle a travaillé au sein du comité, de la commission de musique, à la préparation des courses du chant. La vie 

de Myriam est ponctuée de virgules, de points-virgules, de points de suspensions, mais pas de point final ! 

Notre amie chanteuse suscite le respect et l’admiration. Nous nous réjouissons de la fêter dignement et invitons 

tout le monde à la cérémonie du 29 novembre.  

La société Sainte-Cécile informe également la communauté qu’elle travaille désormais en collaboration avec nos 

voisins de Courchapoix et que c’est Monsieur Pierre-André Clivaz qui dirige les deux sociétés. Outre les services 

aux offices, nos sociétés rassemblent pour chanter la balade des gens heureux. Les portes sont grandes ou-

vertes à toutes et à tous ceux qui aimeraient se faire du bien et passer un bon moment ensemble. Il n’est pas 

besoin de connaître son solfège, mais simplement d’̈être à l’écoute.  

Autre information : la Chorale Chante ma Terre, celles de Mervelier, Pleigne, Vicques et Courchapoix, préparent 

un petit concert pour Noël prochain, soit le 12 décembre à 20 heures à Courchapoix. Nous vous y attendons 

avec bonheur ! 

Pour la société de Sainte-Cécile : Janine a Marca  

Prochaines sorties 

14 octobre Bonfol (Raclette au feu de bois dans la  

 cabane forestière); départ 8 h 45 

Chef de course  Friche Roger (070/300 52 73) 

28 octobre Develier; départ 13 h 30 

Chef de course Schüll Serge (032/435 63 34) 

11 novembre  Val Terbi, départ 13 h 30 

Chef de course  Monnerat Fidèle (079/ 761 37 28) 

 25 novembre Liesberg; départ 13 h 30 

 Chef de course Charmillot Claude (032/435 66 18) 

 9 décembre Vicques; départ 8 h 45 

 Chef de course Roueche Henri (032/435 68 51) 

Le programme Revival (Retraités 

Vicques Val Terbi) est ouvert à 

tous; rythme tranquille; Départ du 

Centre communal de Vicques.  Les 

marches ont lieu par n’importe quel 

temps ! Les chefs de course répon-

dent volontiers à vos questions.  
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25 ans de confettis 
La Vicaclique souffle cette année 

ses 25 bougies. Et comme un 

quart de siècle, ça ne s’oublie pas, 

la clique décide pour l’occasion de 

fêter ça en grande pompe.  

La société invite le 6 novembre la 

troupe « En hommage à Starma-

nia » dont fait partie en autre Fa-

bienne Thibeault, chanteuse originelle 

du groupe.  

C’est aux mélodies des différents 

tubes qui ont fait la renommée de 

cette troupe que vous pourrez profiter 

de leur nouveau spectacle dont la 

seule représentation en Suisse se 

déroulera au centre communal de 

Vicques.  

Le 7 novembre, c’est le son des 

cliques qui résonnera dans le village. 

La Vicaclique vous invite à venir boire 

le verre de l’amitié au centre commu-

nale à partir de 16h00.  

L’apéro sera animé 

par différentes 

cliques de la région 

comme la Chaticlic 

et la Pitbull-Band, 

mais aussi par une 

clique valaisanne, 

les Kamikazes qui 

nous viendront tout 

droit de Monthey.  

Après un repas dûment mérité, les 

cliques continueront d’animer une 

soirée qui sera riche en animation.  

En effet, les cliques animeront la soi-

rée jusqu’à minuit et ce sera ensuite 

au tour de DJ Hot Wasabi Peanuts de 

chauffer la piste et vous faire danser 

jusqu’au bout de la nuit.   

Vous pourrez vous désaltérer grâce à 

un choix de différentes boissons dont 

5 sortes de bières belges qui vous 

seront servis à la pression ou à la 

bouteille. De la plus fruitée à une plus 

corsée, tous les amateurs de bières y 

trouveront leur compte.  

Si un petit creux se présente, aucun 

souci puisque vous aurez la possibili-

té de vous restaurer sur place grâce à 

l’équipe de Jurassic Food qui sera là 

pour vous régaler avec des hambur-

gers 100% jurassiens.  

La Vicaclique se réjouit de vous re-

trouver lors de ce weekend .  

Vous trouverez plus d’infos sur le 

site internet www.vicaclique.ch ou 

sur notre page Facebook 

(www.facebook.com/vicaclique) 

Nouveau spectacle. Exclusivité suisse. Billets en vente 

aux Raiffeisen de Vicques et Courroux et au camion 

« Poisson Frais ». Prix : Fr. 55.-.  

Ouverture des portes à 19 h. Rideaux 20 h.  

La Vicaclique recherche sans cesse de nouveaux 

musiciens. Si tu aimes la musique, carnaval et 

t’amuser, alors n’hésite pas à nous rejoindre. 

Nous répétons tous les mercredis soir à partir de 

20 h au boulodrome de Vicques (à côté du ter-

rain de foot) 

http://www.vicaclique.ch
http://www.facebook.com/vicaclique
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Date Manifestation Lieu 

3 octobre Concert de Soldat Louis & Explosion de Caca  

(organisation : Ensemble de cuivres Concordia de Mervelier) 

Centre communal Vicques 

21 octobre Troc de vêtements et jouets Centre communal Vicques 

24 octobre Spectacle « Obsession » par Boll & Roche Centre communal Vicques 

25 octobre Concert de la Fanfare de Montsevelier au Comptoir delémontain Delémont, Halle des expos 

30 et 31 octobre Concert du groupe Harlem Centre communal Vicques 

6 novembre 

7 novembre 

Concert/spectacle « En hommage à Starmania » 

25 ans de la Vicaclique 

Centre communal Vicques 

13, 14, 15, 20 21 

et 22 novembre 

Spectacle humoristique de Jérôme Mouttet Centre communal Vicques 

Club des aînés 

Programme du 3e 
semestre 2015 

 

 

 

 

Les rencontres se tiennent 

les jeudis dès 14 heures au 

Centre communal, sauf 

celle du 3 décembre.  

1er octobre Jass 

15 octobre Jass 

29 octobre Match 

12 novembre Jass 

26 novembre Match 

3 décembre Dîner/Jass 

17 décembre Jass 

L’agenda local 



Val Terbi info - no 3 - Septembre 2015  Page 12 

 

A l’état civil 
Le Carnet rose 

Bron Manon née le 7 juin 2015, fille de Kohler Sylvian et Bron Eugénie, Vicques  

Meneghin Elisa, née le 20 juin 2015, fille de Meneghin Romano et Maja, Vermes 

Hug Emilie, née le 11 juillet 2015, fille de Wyler Frédéric et Hug Manuela, Vicques 

Blanco Lana, née le 26 juillet 2015, fille de Blanco Pablo et Laure, Vicques 

Bernasconi Luna, née le 29 juillet 2015, fille de Charmillot Romain et Bernasconi Caroline,         

                   Vicques 

 

Hommage à ceux qui nous ont quittés 

Helchit Emie, 1930, Vicques; le 26 juin 2015 

Fleury Daniel, 1949, Vermes; le 3 juillet 2015 

Dominé Germaine, 1916, Vicques; le 4 juillet 2015 

Lachat Aimé, 1926, Vicques; le 22 août 2015 

Willemin Antoine, 1928, Vicques; le 25 août 2015 

Hatch Ralph, 1920, Vermes; le 29 août 2015 

Rottet Joseph, 1941, Vicques; le 12 septembre 2015 

La Commune offre à louer, à Vermes, Rue Grand Clos 35 C, 1er 

étage :  appartement de 4 pièces, 65 m2, comprenant : cuisine, salle de 

bains,  4 chambres, jardin, garage.  

Disponible de suite. Renseignements et contact : secrétariat communal, 

032/436 15 40 

Camp de ski   2 0 1 6 

 
Si tu : 

-  habites à Vicques 

-  es scolarisé-e entre la 6ème et la 11ème harmos 

-  souhaites partager une semaine de glisse (ski ou snowboard) délirante, 

Alors, inscris-toi sans plus tarder au prochain camp des Vic’en glisse. 

Il aura lieu à Veysonnaz du 14 au 19 février 2016 (durant la semaine blanche). Tu trouveras des bulletins d’inscription 

au bureau communal. Le terme des inscriptions est fixé au 27 septembre 2015.  Ne tarde pas, car le nombre de place 

est limité. Au plaisir de glisser avec toi !     Salut sportif des Vic’en glisse 

Les annonces 


